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(54) Caisson lumineux à bords invisibles

(57) La présente invention concerne un caisson lu-
mineux (1) comprenant au moins une paroi latérale (2)
et une paroi inférieure (3) translucides constituées d’une
nappe translucide (4) fixée à un longeron (6) au niveau
du bord supérieur de ladite paroi latérale (2) remarquable
en ce que ladite nappe translucide (4) est mise en tension
par un panneau transparent ou translucide (5) dont le
chant inférieur est en appui, à l’intérieur du caisson (1),

au niveau de l’intersection de ladite paroi inférieure (3)
avec ladite paroi latérale (2), en ce que ledit caisson lu-
mineux (1) comporte une source lumineuse (8) et en ce
que le plan médian de la tranche (xx’) dudit panneau
translucide ou transparent (5) est sensiblement confondu
avec le plan passant par le centre de ladite source lumi-
neuse (8) et l’intersection entre ladite paroi inférieure (3)
et ladite paroi latérale (2).
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Description

[0001] La présente invention concerne un caisson lu-
mineux du type comprenant au moins une paroi latérale
et une paroi inférieure translucides constituées d’une
nappe translucide, ce caisson étant notamment destiné
à être disposé à côté de caissons du même type, de
façon à constituer une matrice d’éclairage.
[0002] On sait que les caissons lumineux de ce type,
lorsqu’ils sont de faibles dimensions, possèdent une ri-
gidité suffisante permettant à leur utilisateur de les ma-
nipuler sans risque de leur causer des dommages irré-
versibles. Tel n’est malheureusement pas le cas lorsque
les dimensions de ces caissons dépassent certaines li-
mites, et l’on est alors contraint de les renforcer avec des
éléments raidisseurs. Ces derniers sont habituellement
constitués de barres transversales, assurant la jonction
notamment de deux côtés opposés du caisson, qui
s’étendent sensiblement dans le plan de la face supé-
rieure de ceux-ci, entre la nappe translucide et les
moyens d’éclairage, si bien que ces derniers projettent
l’ombre portée des éléments raidisseurs sur la nappe
translucide, ombre portée visible des utilisateurs du local.
[0003] De plus, lorsqu’il est souhaitable que les parois
du caisson lumineux soient entièrement transparentes,
il n’est plus possible de placer sur la face inférieure du
caisson des éléments raidisseurs, tel que par exemple
un cadre métallique afin de maintenir la rigidité du cais-
son. En effet ce cadre métallique sera visible au travers
des parois latérales et/ou de la paroi inférieure du cais-
son, ce qui nuit fortement à l’aspect esthétique de celui-ci.
[0004] Un but de la présente invention est de proposer
un caisson lumineux comprenant au moins une paroi la-
térale et une paroi inférieure translucides sans que les
moyens de rigidification dudit caisson ne soient visibles
au travers de ces parois.
[0005] La présente invention propose un caisson lu-
mineux possédant une paroi latérale et une paroi infé-
rieure translucides constituées par la même nappe trans-
lucide.
[0006] La présente invention propose également un
caisson lumineux possédant une paroi latérale et une
paroi inférieure translucides de couleurs différentes.
[0007] La présente invention propose un caisson lu-
mineux possédant une paroi latérale et une paroi infé-
rieure translucides dont les intersections peuvent être
mis en valeur par des trais de lumière colorés.
[0008] La présente invention a ainsi pour objet un cais-
son lumineux destiné, notamment en association avec
d’autres caissons du même type, à constituer une paroi
lumineuse telle que par exemple un plafond. De par ses
propriétés, le caisson lumineux selon l’invention pourra
être posé en débord (c.à.d. que tout ou partie de ses
parois latérales pourra être visible).
[0009] La présente invention a ainsi pour objet un cais-
son lumineux possédant au moins une paroi latérale et
une paroi inférieure translucides constituées d’une nap-
pe translucide remarquable en ce que ladite nappe trans-

lucide est mise en tension par un panneau transparent
ou translucide dont le chant inférieur est en appui, à l’in-
térieur du caisson lumineux au niveau de l’intersection
de ladite paroi inférieure et de ladite paroi latérale, en ce
que le caisson lumineux comporte une source lumineuse
et en ce que le plan médian de la tranche du panneau
translucide ou transparent est sensiblement confondu
avec le plan passant par le centre de la source lumineuse
et l’intersection entre la paroi inférieure et la paroi laté-
rale.
[0010] La nappe translucide est fixée à un longeron au
niveau du bord latéral supérieur de la paroi latérale. Selon
un mode de réalisation particulier, ce longeron est une
lisse, bien connue de l’Homme du Métier dans le domaine
des plafonds tendus qui est utilisée couramment pour
maintenir la toile d’un plafond tendu.
[0011] Le panneau transparent ou translucide selon
l’invention peut être en polymère ou en verre. Parmi les
polymères préférés pour la réalisation des panneaux
translucides ou transparents selon l’invention, on citera
plus particulièrement le polyméthacrylate de méthyle
bien connu de l’Homme du Métier sous les dénomina-
tions commerciales de Plexiglas®, Altuglas® mais aussi
sous les noms de plastique acrylique, Perspex, Limacryl,
Vitroflex, Metacrilat ou Lucite.
[0012] Selon un mode de réalisation particulier, le pan-
neau translucide ou transparent selon l’invention pourra
être coloré afin de donner à la paroi latérale une couleur
différente de celle de la paroi inférieure.
[0013] Selon un autre mode de réalisation de l’inven-
tion, le panneau translucide ou transparent utilisé dans
le caisson selon l’invention est fixé au longeron sur lequel
est fixé la nappe translucide.
[0014] Selon une réalisation préférée de l’invention, le
caisson lumineux comprendra deux parois latérales
translucides. Ainsi la présente invention concerne éga-
lement un caisson lumineux remarquable en ce qu’il com-
prend une deuxième paroi latérale translucide, sur la face
opposée à la première, constituée de la même nappe
translucide fixée à des longerons au niveau des bords
latéraux supérieurs des parois latérales et mise en ten-
sion par deux panneaux transparents ou translucides
dont les chants inférieurs sont en appui, à l’intérieur du
caisson, au niveau des intersections de la paroi inférieure
et des parois latérales.
[0015] On décrira ci-après à titre d’exemple non limi-
tatif, deux formes d’exécution de la présente invention,
en référence à la figure unique qui est une vue en coupe
verticale d’un caisson lumineux suivant l’invention.
[0016] On a représenté sur la figure 1 un caisson lu-
mineux 1 suivant l’invention qui est disposé sous un pla-
fond sur lequel est fixée une source lumineuse 8 consti-
tuée par exemple d’un tube à décharge.
[0017] La figure 1 représente plus particulièrement un
caisson lumineux 1 comprenant deux parois latérales 2
parallèles et translucides, et une paroi inférieure trans-
lucide 3 constituées d’une nappe translucide 4 fixée à
deux longerons 6 situés au niveau des bords supérieurs
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des deux parois latérales 2 et mise en tension par deux
panneaux transparents ou translucides 5 dont les chants
inférieurs viennent en appui, à l’intérieur du caisson 1,
au niveau de l’intersection de ladite paroi inférieure 3
avec chacune desdites parois latérales 2.
[0018] Les panneaux transparents ou translucides 5
sont maintenus en place par des moyens de fixation 7
qui peuvent être reliés au plafond ou rattachés aux lon-
gerons 6, ou encore fixé sur un élément extérieur au cais-
son 1.
[0019] Selon un mode réalisation particulièrement pré-
féré, le panneau transparent ou translucide 5 est placé
de telle façon qu’il puisse guider la lumière provenant de
la source lumineuse 8 vers l’intersection de la paroi in-
férieure 3 avec l’une des parois latérales 2. Dans ce mode
de réalisation, les bords de la paroi inférieure 3 en contact
avec les parois latérales 2 sont mis en valeur par des
raies de lumière. Ces raies de lumière peuvent être d’une
couleur différente de celle de la nappe translucide 4 lors-
que le panneau transparent ou translucide 5 est coloré.
Ainsi, la présente invention concerne également un cais-
son lumineux 1 remarquable en ce que le plan médian
de la tranche du panneau translucide ou transparent 5
(symbolise en coupe par l’axe xx’ sur la figure 1 est sen-
siblement confondu avec le plan passant par le centre
de la source lumineuse 8 et l’intersection entre la paroi
inférieure 3 et la paroi latérale 2.

Revendications

1. Caisson lumineux (1) comprenant au moins une pa-
roi latérale (2) et une paroi inférieure (3) translucides
constituées d’une nappe translucide (4) fixée à un
longeron (6) au niveau du bord supérieur de ladite
paroi latérale (2), caractérisé en ce que ladite nap-
pe translucide (4) est mise en tension par un pan-
neau transparent ou translucide (5) dont le chant in-
férieur est en appui, à l’intérieur du caisson lumineux
(1), au niveau de l’intersection de ladite paroi infé-
rieure (3) avec ladite paroi latérale (2), en ce que
ledit caisson lumineux (1) comporte une source lu-
mineuse (8) et en ce que le plan médian de la tran-
che (xx’) dudit panneau translucide ou transparent
(5) est sensiblement confondu avec le plan passant
par le centre de ladite source lumineuse (8) et l’in-
tersection entre ladite paroi inférieure (3) et ladite
paroi latérale (2).

2. Caisson lumineux (1) selon la revendication 1 ca-
ractérisé en ce qu’il comprend une deuxième paroi
latérale (2) translucide, sur la face opposée à la pre-
mière, constituée de ladite nappe translucide (4)
fixée à un deuxième longeron (6) au niveau du bord
latéral supérieur de ladite deuxième paroi latérale
(2) et mise en tension par un deuxième panneau
transparent ou translucide (5) dont le chant inférieur
est en appui, à l’intérieur du caisson (1), au niveau

de l’intersection de ladite paroi inférieure (3) et de
ladite deuxième paroi latérale (2).

3. Caisson lumineux (1) selon l’une quelconque des
revendications 1 à 2 caractérisé en ce que lesdits
panneaux transparents ou translucides (5) sont
maintenus en place par au moins un moyen de fixa-
tion (7).

4. Caisson lumineux (1) selon la revendication 3 ca-
ractérisé en ce que ledit moyen de fixation (7) est
fixé sur ledit longeron (6).

5. Caisson lumineux (1) selon la revendication 3 ca-
ractérisé en ce que le dit moyen de fixation (7) est
fixé sur un élément extérieur au caisson (1).

6. Caisson lumineux (1) selon l’une quelconque des
revendications 1 à 4 caractérisé en ce que le bord
latéral supérieur dudit panneau transparent ou trans-
lucide (5) est fixé audit longeron (6).

7. Caisson lumineux (1) selon l’une quelconque des
revendications 1 à 6 caractérisé en ce que ledit
longeron (6) comprend une rainure longitudinale (9)
pouvant recevoir le bord latéral supérieur dudit pan-
neau transparent ou translucide (5).
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